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Commune de Käerjeng 
 

CONSEIL COMMUNAL DU 28 JANVIER 2019 
_____________________________________ 

Rapport sommaire de la séance du conseil communal du lundi 28 janvier 2019. 

 

Présents:  MM. Michel Wolter, bourgmestre, Josée-Anne Siebenaler-Thill, Frank Pirrotte et Richard 
Sturm, échevins ; Yves Cruchten, Jos Thill, Lucien Fusulier, Danielle Schmit, Joseph 
Hames, Arsène Ruckert, Guy Scholler, Marc Hansen, Nico Funck, Mireille Duprel et Jean-
Marie Bruch, conseillers ; Alain Schwarz, secrétaire. 

 
Excusé:  
 
Début de la séance à 14h00 heures. 
 
 
1) Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

Bourgmestre Michel Wolter informe les membres du conseil communal des changements au 
niveau du personnel communal pour le 2ème semestre 2018. 

 

2) Plan d’aménagement particulier – Quartier existant – Modification du plan de délimitation 
des fonds couverts par le « PAP QE-PUB-BA » à Bascharage – Approbation provisoire. 

Madame Carole Juttel, architecte de la Commune, présente le détail de la modification du plan de 
délimitation permettant une extension de l’atelier communal. 

Approbation unanime. 

 

3) Plan d’aménagement particulier – Quartier existant – Modification du plan de repérage du 
« PAP QE-CEN-TYPE 9 » - Approbation. 

Le détail de la modification du plan de repérage en vue de la réalisation du projet de construction 
du « Fonds de Logement » à Linger est présenté par l’architecte de la Commune, Madame 
Carole Juttel. 

Approbation unanime. 

 

4) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement d’une parcelle sise à 
Clemency, rue de Messancy / Am Bongert (section CA de Clemency – numéro cadastral 
215/3651) – Approbation. 

La modification est exposée par Madame Carole Juttel, architecte. La parcelle derrière une 
construction existante sera morcelée en vue de la construction de deux maisons unifamiliales. 

Approbation unanime. 
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5) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement d’une parcelle sise à 
Hautcharage, 25 rue de Schouweiler (section BB de Hautcharage – numéro cadastral 
702/2463) - Approbation. 

Madame Carole Juttel, architecte, présente la modification. Le morcellement prévoit de scinder le 
terrain en 9 lots, dont 3 seront destinés à la construction de 3 maisons bi-familiales. Les 6 lots 
restants seront cédés à la Commune. 

Approbation unanime. 

 

6) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement d’une parcelle sise à 
Bascharage, 47 rue de Schouweiler (section BC de Bascharage – numéro cadastral 
3154/4468) – Approbation. 

Madame Carole Juttel, architecte, donne les explications au projet. Le morcellement prévoit de 
scinder le terrain existant en 4 parcelles. 3 lots seront réservés à la construction, alors que le 4ème 
est à céder à la Commune. 

Approbation unanime. 

 

7) Budget extraordinaire 4/253/221311/18001 – Scouts-home à Clemency – Approbation du 
projet et devis. 

Le projet de réaménagement respectivement d’agrandissement de l’ancien bâtiment « précoce » 
à Clemency est présenté dans ses détails par l’architecte Enzio Alleva. Une fois le chantier 
terminé, les futurs locaux hébergeront les scouts et guides de la commune de Käerjeng. Le coût 
des travaux s’élève à 661.050 €. 

Approbation unanime. 

 

8) Budget extraordinaire 4/624/212313/13013 « Rues des Prés – Belair » à Bascharage – 
Approbation du projet et devis. 

L’ingénieur de la Commune, Monsieur Claude Goedert et Monsieur Giorgio Pedone du bureau 
d’ingénieurs Schroeder & Associés présentent le projet et devis pour le réaménagement de la 
« Rue Belair » à Bascharage. Le coût des travaux est échelonné à 472.168,09 €. 

Approbation unanime. 

 

9) Transaction immobilière : Approbation de l’acte notarié entre le collège des bourgmestre 
et échevins et Monsieur Roger Faten, Monsieur Aloyse Faten, les époux Kerschen-
Schwartz, Madame Sonja Schwartz et la société Entreprise Frisoni et Cie s.e.n.c. 
concernant la vente d’un terrain au lieu-dit « Zwischen den Dörfer », avec une contenance 
de 1 are 62 centiares. 

La Commune vend une parcelle d’une contenance de 1,61 are au prix de 40.500 €. 

Approbation unanime. 
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10) Transaction immobilière : Approbation de l’acte notarié entre le collège des bourgmestre 
et échevins et Madame Madeleine Tontlinger et Monsieur Joseph Tontlinger, concernant 
l’acquisition de différents terrains sis à Fingig. 

 

La Commune acquiert 21 parcelles d’une contenance totale de 408,64 ares pour un montant de 
130.957 €. 

Approbation unanime. 

 

11) Domaine public communal – Déclassement de trois parcelles de terrains, sises à 
Clemency, lieu-dit « rue de la Gare », section CA de Clemency d’une contenance de 19 
centiares. 

Déclassement de trois parcelles, d’une contenance de 19 centiares, du domaine public dans le 
domaine privé de la Commune, afin de procéder ultérieurement à un échange de terrains. 

Approbation unanime. 

 

12) Enseignement fondamental : modification de l’organisation scolaire 2018/2019 à partir du 
7 janvier 2019. 

Les détails de ladite modification sont exposés par le bourgmestre Michel Wolter. 

Approbation unanime. 

 

13) Personnel communal - Reconversion d’un poste de fonctionnaire communal à tâche 
complète du groupe de traitement B1, sous-groupe technique, en un poste d’employé 
communal à tâche complète du groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique et 
technique. 

Bourgmestre Michel Wolter expose les motivations. Il sera pourvu à la vacance de poste sous le 
point 19 du présent ordre du jour. 

Approbation unanime. 

 

14) Règlement d’ordre interne des structures d’accueil de la commune de Käerjeng pour le 
précoce à Clemency - Approbation. 

L’échevine, Madame Josée-Anne Siebenaler-Thill présente les spécificités de divers articles du 
règlement d’ordre intérieur, qui autrement se rattache au règlement existant. 

Approbation unanime. 

 

15) Commissions consultatives de la commune de Käerjeng – Remplacement de membres 
démissionnaires. 

Suite à un courrier de la section locale « déi gréng », quelques changements s’opèrent dans 
diverses commissions consultatives. 

Approbation unanime. 
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16) Règlements temporaires de la circulation, édictés par le collège des bourgmestre et 
échevins – Confirmation. 

Approbation unanime. 

 

17) Motion du LSAP et du DP en matière d’équipement informatique de l’enseignement 
fondamental de la commune de Käerjeng. 

Les conseillers du LSAP et DP ont introduit une motion en relation avec les besoins en matériel 
informatique dans les écoles fondamentales, d’un devis relatif pour les futures acquisitions 
respectivement d’un crédit supplémentaire à voter en conséquence. 

Après un échange de vues approfondi, les déposants de la motion et le collège des bourgmestre 
et échevins conviennent à rediscuter de la thématique dans une séance ultérieure. 

 

18) Questions et réponses. 

 

19) Huis clos : Personnel communal – Nomination d’un employé communal (m/f) dans le 
groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique et technique, à tâche complète pour les 
besoins du service voirie de la commune de Käerjeng. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 

20) Huis clos : Personnel communal : Démission. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 

21) Huis clos : Personnel communal : Nomination d’un fonctionnaire au poste à tâche 
complète dans le groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique et technique, pour les 
besoins du service urbanisme. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 
 

Fin de la séance : 16.45 heures 


